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Monsieur le Ministre, 
 
Vous avez bien voulu me recevoir avec une délégation du Groupe des associations de la haute 
fonction publique pour évoquer le projet de réforme des retraites et ses conséquences sur les hauts 
fonctionnaires. Je vous en remercie sincèrement à nouveau. En complément de cet entretien, notre 
Fédération (qui regroupe l’ensemble des syndicats et associations représentant les grands corps 
techniques de l’Etat) m’a demandé de vous adresser la présente lettre pour résumer les points de la 
réforme qui lui posent, à ce stade, le plus de difficultés. 
 
Nous vous confirmons d’abord que nous adhérons au principe du report de l’âge légal de départ à la 
retraite de 60 à 62 ans tout autant qu’à celui du report de 65 à 67 ans de l’âge à partir duquel l’on peut 
bénéficier d’une retraite sans décote ; de même prenons-nous acte du report de 65 à 67 ans de l’âge 
de mise à la retraite d’office, même si nous considérons plus équitable que cet âge soit porté à 70 ans 
comme dans le secteur privé. Compte tenu de l’évolution du contexte démographique avec 
notamment l’allongement de l’espérance de vie, il est en effet normal de faire évoluer ces paramètres 
pour maintenir, dans notre système par répartition, le nécessaire équilibre entre période travaillée et 
période à la retraite. 
 
Comme j’ai eu l’occasion de vous l’indiquer, nous comprenons en revanche moins bien que 
l’augmentation de la cotisation au régime du code des pensions de 7,85 % à 10,55 %, mesure 
présentée comme un pur alignement des taux de cotisation privé-public, soit appliquée sur l’ensemble 
de la rémunération indiciaire. En effet : 
 
- dans le secteur privé, le taux de 10,55 % ne s’applique que sur la part de la rémunération 

inférieure au plafond de la sécurité sociale, soit actuellement 2 885 euros bruts mensuels, ce qui 
correspond dans la fonction publique à l’indice 625. Au-delà, le taux de cotisation pour les cadres 
n’est que de 8,83 % au profit du régime complémentaire obligatoire AGIRC. 

 
- l’application du taux de 10,55 % à l’ensemble de la rémunération indiciaire, c’est-à-dire au-delà 

de la part correspondant à l’indice 625, va donc à nouveau pénaliser les hauts fonctionnaires 
(l’indice 625 correspond sensiblement à l’indice de rémunération d’un ingénieur en chef en pied 
de grade). Toutes choses égales par ailleurs, les hauts foncti onnaires seront donc, à 
rémunération égale, soumis à des taux de cotisation  supérieurs à ceux de leurs 
homologues cadres supérieurs du secteur privé , sans pouvoir prétendre en tirer le moindre 
bénéfice supplémentaire à la retraite. 

 






